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CONSEIL  MUNICIPAL 
Séance du  

10 Avril 2019 
 

 
 

Secrétaire de Séance : CHEVALIER Sylvie 
Etaient présents : Tous les Conseillers sauf :  
Monsieur Laurent FUMEY non excusé. 

~~~~~~~~ 
1. Budget : 

 
Sur proposition du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents 
décide de voter le budget primitif 2019 comme suit : 

 
2.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3. . Vote des taxes : 

 
Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 
des présents décide de ne pas augmenter le taux des quatre taxes communales pour cette année.  
Les taux restent les suivants : 
 
TH :     20.72 % TFB :  17.25 % TFNB : 15.92 % 
 

4. Compte de gestion et affectation résultat : 
 

Le Maire présente et commente les comptes administratifs 2018 des budgets communal, assainissement et 
bois, ainsi que les comptes de gestion du percepteur, et constate qu’ils sont en parfaite concordance. 
Le Maire ayant quitté la salle, Monsieur Eric GIGARD 2ème Adjoint demande au conseil municipal de 
délibéré, les comptes administratifs 2018 sont adoptés par : 
 

9    voix pour           0     voix contre                0    abstention 
 

 Commune Assainissement  Bois 
FONCTIONNEMENT     

 
Dépenses : 417.549,00 € 142.233,19 € 141.050,00 € 
Recettes : 470.411,56 € 206.243,83 € 210.404,78 € 
    
INVESTISSEMENT    

Dépenses : 214.507,47 € 89.001,42€ 15.000,00€ 
Recettes : 214.507,47 € 89.001,42€ 15.000,00 € 
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BUDGET COMMUNE : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Déficit d’Investissement sera comblé par l’Excédent de fonctionnement au compte 1068 pour la 
somme de 22507.47 € (soit 19007.47 + 3500.00) 
Report au compte R002 Excédent de fonctionnement : 188999.56 € soit 211507.03 – 22507.47 
 
BUDGET ASSAINNISSEMENT : 

 
Le Déficit d’Investissement sera comblé par l’Excédent de fonctionnement au compte 1068 pour la 
somme de 6968.08 €. 
Report au compte R002 Excédent de fonctionnement : 115972.83 € soit 122940.91 – 6968.08 
 
BUDGET BOIS 

 

Report au compte R002 Excédent de fonctionnement : 160855.78 € 
Report au compte R001 Excédent d’investissement : 0.00 € 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT  
Excédent antérieur reporté 172596.58 Excédent antérieur 

reporté 
43519.35 

Recettes 2018 207300.17 Recettes 2018 193419.55 
TOTAL Recettes 379896.75 TOTAL Recettes 236938.90 
Déficit antérieur reporté 0,00 Déficit antérieur reporté 0.00 
Dépenses 2018 168389.72 Dépenses 2018 255946.37 
TOTAL  Dépenses 168389.72 TOTAL  Dépenses 255946.37 
EXCEDENT 2018 211507.03 DEFICIT 2018 19007.47 
  RAR 2018 3500.00 
  DEFECIT TOTAL 2018 22507.47 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT  
Excédent antérieur reporté 98418.61 Excédent antérieur 

reporté 
0.00 

Recettes 2018 94225.00 Recettes 2018 54721.77 
TOTAL Recettes 192643.61 TOTAL Recettes 54721.77 
Déficit antérieur reporté 0,00 Déficit antérieur reporté 10449.30 
Dépenses 2018 69702.70 Dépenses 2018 51240.55 
TOTAL  Dépenses 69702.70 TOTAL  Dépenses 61689.85 
EXCEDENT 2018 122940.91 DEFICIT 2018 6968.08 
  RAR 2018 0.00 
  DEFECIT TOTAL 2018 6968.08 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT  
Excédent antérieur reporté 129120.19 Excédent antérieur 

reporté 
0.00 

Recettes 2018 82827.45 Recettes 2018 13892.00 
TOTAL Recettes 211947.64 TOTAL Recettes 13892.00 

Déficit antérieur reporté 0,00 Déficit antérieur reporté 13892.00 
Dépenses 2018 51091.86 Dépenses 2018 13892.00 
TOTAL  Dépenses 51091.86 TOTAL  Dépenses 13892.00 
EXCEDENT 2018 160855.78 DEFICIT 2018 0.00 
  RAR 2018 0 
  DEFECIT TOTAL 2018 0 
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5. Convention service missions temporaires centre de gestion : 

 
A l’unanimité le conseil municipal accepte de renouveler la convention du service missions temporaires 
avec le Centre de Gestion, pour la mise à disposition de personnel temporaire. 
 

6. Délibération ONF, opposition encaissement recettes ventes de bois:  
 
Le conseil après en avoir délibéré décide à l’unanimité de refuser l’encaissement des recettes des 
ventes de bois par l’ONF en lieu et place des services de la Trésorerie.  
 

7. Arrêté municipal pouvoir de police ADS :  
 
Depuis la création du PLU la CCLL instruit le droit des sols, et par conséquent Madame LAITHIER 
Christine Adjoint Administratif Territorial est commissionnée pour constater sur le territoire 
communal les infractions visées dans les différents textes législatifs et règlementaires. 
 

8. Délibération encaissement chèque :  
 
Le conseil après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à encaisser un 
chèque d’une valeur de 60.00 € suite à un don pour la mairie. 
 

9. Questions diverses :  
 

- Courrier envoyé à l’inspection académique : projet d’accueillir les enfants à partir de 3 ans. 
- Une lettre anonyme a été envoyée à l’académie et à la Région avec copie à la Mairie, pour avoir des 

renseignements sur un éventuel accueil des enfants de 3 ans, alors que le conseil lors sa réunion de 
Février avait commencé à travailler sur ce projet et à le budgétiser. Cette lettre anonyme a été rendue 
publique accompagnée d’un courrier de Monsieur le Maire au 29 familles de parents d’élèves. 

- Devis fournitures pour réfection chemin « Cul du Sac » : 3.612,00 €. 
- Devis THIEULIN pour changement de pompe Fontaine Bas du Village suite à encrassement par 

lingettes et autres : 3.992,45 € TTC. 
 
 

         Le Maire  
         Pascal DUGOURD 
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